
REGLEMENT   

“ Jeux concours d’un ensemble de 
salon de jardin Lyra Naturial” 

Article 1 : Organisation                                             

  La société dénommée « LES RESIDENCES DU GOLFE », concessionnaire « MAISONS SOCOREN »,                                                      
société par Actions Simplifiée, au capital de 110.000 euros et ayant son siège social à VANNES (56000),                                            
 1 Bis Rue des Goélands, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de VANNES                                                              1 Bis Rue des Goélands, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de VANNES                                                             
sous le numéro 348 004 912, organise un jeu gratuit et sans obligation d’achat ci-après dénommé                                                   
« Jeux concours d’un ensemble de salon de jardin Lyra Naturial » selon les modalités décrites dans                                                
le présent règlement.                                                                                                                                                                                 

Ce jeu est organisé à l’occasion du salon de l’habitat “VIVING” qui aura lieu au Parc des Expositions                                  Ce jeu est organisé à l’occasion du salon de l’habitat “VIVING” qui aura lieu au Parc des Expositions                                  
« Chorus » situé au Parc du Golfe, 8 Rue Daniel Gilard à Vannes (56000)                                              

Le jeu débutera le 16 Mars 2024 à 10h00 et prendra fin le 18 Mars à 17h00.                                         

Des liens annonçant le jeu pourront être présents sur des sites partenaires de la société organisatrice.                                         
Pendant le salon de l’habitat « VIVING », soit du 16 Mars 10h00 au 18 Mars 17h00, le jeu sera accessible sur                                     
   le stand « Maisons SOCOREN » installé sur le site du salon.                                                                                                                         le stand « Maisons SOCOREN » installé sur le site du salon.                                                                                                                      

 

Article 2 : Conditions de participation                      

La participation à ce jeu sans obligation d’achat est ouverte à toute personne physique majeure, domiciliée                                    
 en France métropolitaine.                                                                                                                                                                            

Ne peuvent pas participer les personnes ne répondant pas aux conditions visées ci-dessus, ainsi que les                                      Ne peuvent pas participer les personnes ne répondant pas aux conditions visées ci-dessus, ainsi que les                                      
     mandataires sociaux et membres du personnel de la société organisatrice, de toute société qu'elle contrôle,                                       
  qui la contrôle ou sous contrôle commun avec elle et de manière générale de toute personne impliquée                                           
dans la mise en œuvre du jeu ainsi que les membres de leurs familles (conjoint(e)s, concubin(e)s,                                                   
  ascendants et descendants directs.)                                                                                                                                                             ascendants et descendants directs.)                                                                                                                                                           

La société organisatrice se réserve le droit de demander à tout participant de justifier de ces conditions.                                        
Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne pourra,                               
  en cas de gain, bénéficier du lot.                                                                                                                                                                  

      Les personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront fournies de                                             Les personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront fournies de                                       
façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les personnes refusant les collectes,                                             
  enregistrements et utilisations des informations à caractère nominatif les concernant et strictement                                                
nécessaires pour les besoins de la gestion du jeu.                                                                                                                                  

La participation au jeu implique pour tout participant l'acceptation entière et sans réserve du présent                                              La participation au jeu implique pour tout participant l'acceptation entière et sans réserve du présent                                              
   règlement. Le non-respect dudit règlement entraîne l’annulation automatique de la participation et de                                                
  l'attribution éventuelle de gratification(s). Un même foyer ne pourra gagner qu’une seule fois.                                                             
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Article 3 : Modalités de participation                                            

 Pour participer au jeu, le participant devra retirer le bulletin auprès des conseillers « Maisons Socoren »                                        
qu’il rencontrera sur le stand MAISONS SOCOREN, le compléter en remplissant tous les champs                                                      
obligatoires : nom, prénom, téléphone fixe et/ou portable, et adresse et e-mail, et le déposer directement                                      obligatoires : nom, prénom, téléphone fixe et/ou portable, et adresse et e-mail, et le déposer directement                                      
dans l’urne placée chaque jour sur le stand « Maisons SOCOREN », installé sur le site du salon ou le                                               
   remettre à un conseiller« Maisons Socoren » qui se chargera du dépôt dans l’urne.                                                                              
   Les participants font élection de domicile à l'adresse qu'ils auront indiquée. Il ne sera pris en compte                                                 
 qu'une seule inscription par foyer (même nom et/ou même adresse postale et/ou même adresse électronique                                 qu'une seule inscription par foyer (même nom et/ou même adresse postale et/ou même adresse électronique                                
et/ou même adresse IP).                                                                                                                                                                            

Toute inscription incomplète, inexacte ou fantaisiste ne sera pas prise en compte. L’Organisateur se réserve                                
      le droit de procéder à toutes vérifications pour la bonne application du présent article.                                                                           

  Article 4 : Désignation des gagnants                                           Article 4 : Désignation des gagnants                                         

Il y aura un (1) gagnant désigné par tirage au sort, qui se verra attribuer le lot désigné ci-après.                                                      
Le tirage au sort sera effectué le 18 Mars 2024 a 17h00 sur le stand « Maisons SOCOREN » au salon de                                           
l’habitat se déroulant au Parc des Expositions « Chorus » situé Parc du Golfe, 8 Rue Daniel Gilard, 56000                                       
Vannes, par une personne désignée dans le public le jour même.                                                                                                         
 Le gagnant sera désigné après vérification de son éligibilité au gain de la dotation le concernant.                                                      Le gagnant sera désigné après vérification de son éligibilité au gain de la dotation le concernant.                                                     
 Le participant désigné sera contacté par téléphone par l'Organisateur. En cas d’absence, la société                                                   
organisatrice lui adressera un courrier électronique ou un courrier postal.                                                                                         
Si un participant ne se manifeste pas dans les quinze jours suivant l'envoi de ce courrier électronique                                            
  ou postal, il sera considéré comme ayant renoncé à son lot et le lot restera la propriété de l'Organisateur.                                          ou postal, il sera considéré comme ayant renoncé à son lot et le lot restera la propriété de l'Organisateur.                                        
Le gagnant devra se conformer au règlement. S'il s'avérait qu'il ne répond pas aux critères du présent                                            
règlement, le lot ne lui serait pas attribué. Les participants autorisent toutes les vérifications  concernant                                     
 leur identité, leur âge, leurs coordonnées postales ou la loyauté et la sincérité de leur participation.                                                 
 A ce titre, l’Organisateur se réserve le droit de demander une copie de la pièce d’identité du gagnant avant                                       A ce titre, l’Organisateur se réserve le droit de demander une copie de la pièce d’identité du gagnant avant                                      
  la remise de la dotation. Toute fausse déclaration, indication d'identité ou d'adresse fausse entraîne                                                  

l'élimination immédiate du participant et le cas échéant le remboursement du lot déjà remis. 

   Article 5 : Dotation                                                                       

Le gagnant tiré au sort se verra attribuer la dotation suivante par la société organisatrice :                                                               

- Un salon de jardin d’une valeur de 499,00€ TTC.                                                                                                                                   - Un salon de jardin d’une valeur de 499,00€ TTC.                                                                                                                                   
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    Présentation: salon de jardin bas Lyra en aluminium 4 personnes composé d’un canapé 2 places,                                                        
 d’une table basse ainsi que de deux fauteuils individuels. Il est muni de coussins sur les assises et                                                  
dossiers en polyester traités anti-UV et déperlant, pour ralentir leur décoloration et vous permettre                                               

      d’éponger immédiatement les tâches accidentelles. La table basse possède un plateau carré qui dispose                                                   d’éponger immédiatement les tâches accidentelles. La table basse possède un plateau carré qui dispose                                             
d’un revêtement en verre.                                                                                                                                                                          

                                                                                                                                   

                                                          
                                                                     

               Nombre de fauteuils                                       2                                  
                                      Nombre de canapés                                       1                                                         

       Dimensions de la chaise (LxPxH) (en cm)     66*70*55cm       
Profondeur de l'assise (en cm)                     70                
Dimensions du fauteuil (LxPxH) (en cm)        66*70*55cm
   Dimensions du canapé (LxPxH) (en cm)       120*70*55cm  
Matière du siège                                             Textilène     Matière du siège                                             Textilène     
Largeur hors tout (en cm)                               120              
Profondeur du siège (en cm)                        62                
  Matière du plateau de la table                         Verre           
Matière de la structure de la table               Aluminium  
Pliable                                                               Non             
Nombre de coussin                                         8                  
Résistance aux intempéries                           Oui               Résistance aux intempéries                           Oui               
Matière principale                                         Aluminium   
 Famille de couleur                                           Gris / argent
  Diamètre du trou de parasol (en mm)            0                   
Allonges                                                          Non             
Poids du produit nu (en kg)                           30                
Prémonté                                                         Non             
Garantie (en années)                                       2                  Garantie (en années)                                       2                  

                                                                                   Période de disponibilité des pièces détachées  (en années)  5                                                                           
   Produit emballé : hauteur (en cm)                 72                    
Produit emballé : largeur (en cm)                   71                 
Produit emballé : profondeur (en cm)          111                 
Produit emballé : poids (en kg)                      37                 

                                                                                                                                                                                                Indication du geste de tri (triman):                                                                                                                                                                                                   Indication du geste de tri (triman):   Produits et emballages pouvant faire l'objet d'une consigne de tri. Pour en savoir plus:                                                                                                                                      
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Type de bois                                                     Sans bois                                                             www.quefairedemesdechets.fr                                                                                                                 

Contient du bois                                             Non              
Nombre de places assises                           4                   
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                                                                              Article 6 : Remise des lots                                                                                                                                    

    La remise du lot aura lieu dans les locaux de la société organisatrice situés 1Bis rue des Goélands à                                                 
VANNES (56000), à une date et heure fixées d’un commun accord entre le gagnant et la société organisatrice.                               
  La remise du lot pourra intervenir tous les jours de la semaine sauf les samedis et dimanches et aux                                               La remise du lot pourra intervenir tous les jours de la semaine sauf les samedis et dimanches et aux                                             
 heures d’ouverture de la société organisatrice, soit de 9h à 19h.                                                                                                             
Dans l’hypothèse où le gagnant exigeait la remise du lot suivant un autre procédé (expédition, livraison à                                      
 domicile etc…), l’intégralité des frais engendrés seront pris en charge par le gagnant.                                                                         

           
La remise devra intervenir au plus tard le 30 Mars 2024.                                       La remise devra intervenir au plus tard le 30 Mars 2024.                                       

Passé cette date, si le lot n’a pu être remis au gagnant pour quelque raison que ce soit, indépendamment                                      
de la volonté de l’organisateur, il restera définitivement la propriété de l’organisateur.                                                                       

 Article 7 : Remboursement des frais de participation             

La participation au jeu n’entraîne aucune participation financière de la part du joueur.                                                                       
Conformément à la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014, aucune demande de remboursement frais                                               Conformément à la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014, aucune demande de remboursement frais                                               
  ne sera acceptée, y compris les frais de connexion à internet ou d’affranchissement.                                                                      

                    

Article 8 : Publicité                                                                    

Du seul fait de l’acceptation de son prix, le gagnant autorise l’Organisateur à utiliser ses nom,                                       
  prénom, ainsi que l’indication de sa ville et de son département de résidence dans toute                                                  
  manifestation publi-promotionnelle, sur le site Internet de l’Organisateur et sur tout                                                           manifestation publi-promotionnelle, sur le site Internet de l’Organisateur et sur tout                                                         
 site ou support affilié, sans que cette utilisation puisse ouvrir de droit et rémunération autres que                                 

le prix gagné.
  
 

      Article 9 : Information sur la protection des données collectées

La société organisatrice recueille des données personnelles auprès des participants  afin                                              
 d’enregistrer leur participation au jeu gratuit, d’assurer l’issue du jeu, ainsi que le cas échéant,                                        d’enregistrer leur participation au jeu gratuit, d’assurer l’issue du jeu, ainsi que le cas échéant,                                       
 d’effectuer une démarche commerciale auprès d’eux et d’en assurer son suivi. Les données requises,                            
 conservées pendant 3 ans, sont nécessaires pour assurer le traitement de cette démarche                                             
    commerciale et son suivi.                                                                                                                                                            
Les informations transmises sont réservées à l'usage exclusif de la société organisatrice et au                                     Les informations transmises sont réservées à l'usage exclusif de la société organisatrice et au                                     
service communication du Réseau MAISONS SOCOREN, et ne seront en aucun cas communiquées                                 
  à des tiers.                                                                                                                                                                                  
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                                            Conformément à la loi Informatique et Libertés, les participants bénéficieront d'un droit d'accès, de                                                                                            

 rectification, de suppression de leurs données, ainsi que du droit de donner des directives sur le sort de                                          rectification, de suppression de leurs données, ainsi que du droit de donner des directives sur le sort de                                         
leurs données après décès. Les participants peuvent également s’opposer pour un motif légitime à                                                 
 l'utilisation de leurs données.                                                                                                                                                                     

 
Ils peuvent exercer ces droits sur leurs propres données en adressant à la société organisatrice:                                                   

Société LES RESIDENCES DU GOLFE – 1 Bis rue des Goélands – 56000 VANNES                                 Société LES RESIDENCES DU GOLFE – 1 Bis rue des Goélands – 56000 VANNES                                 

ou à maisons.socoren@socoren.fr                                      

    en précisant dans l'objet du courrier « Droit des personnes » et en joignant la copie de leur justificatif                                                
d'identité.                                                                                                                                                                                    

 

Article 10 : Limite de responsabilité                                        

La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure                                          La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure                                          
ou d'événements indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée, elle était amenée à annuler                                                  
le présent jeu, à l'écourter, le proroger, le reporter ou en modifier les conditions, sa responsabilité                                                 
ne pouvant être engagée de ce fait. Elle se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la                                                 
  période de participation.   période de participation.                                                                                                                                                                

 

Article 11 : Consultation et acceptation du règlement             

Il ne sera répondu à aucune question écrite ou orale concernant le règlement.                                                                                  
                 Le règlement du jeu sera adressé à titre gratuit à toute personne qui en fera la demande à l’adresse                                                               

de la société organisatrice du jeu :                                                                                                                                                           de la société organisatrice du jeu :                                                                                                                                                           
                                                                                                                                                

Société LES RESIDENCES DU GOLFE – 1 Bis Rue des Goélands – 56000 VANNES                            

                       Le règlement est également disponible en consultation auprès des conseillers « Maisons Socoren » et                                                                 
sur le site internet: www.socoren.com.                                                                                                                                                    sur le site internet: www.socoren.com.                                                                                                                                                    
 La participation à l'opération entraîne l'acceptation du présent règlement dans son intégralité et de la                                             
décision de la société organisatrice sur toute contestation qui pourrait survenir concernant l'interprétation                                    
et l'application du présent règlement.                                                                                                                                                       
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Article 12 : Exclusion                                                                

La société organisatrice peut annuler la ou les participations de tout joueur n'ayant pas respecté le présent                                 
règlement. Cette annulation peut se faire à tout moment et sans préavis.                                                                                            règlement. Cette annulation peut se faire à tout moment et sans préavis.                                                                                            
La société organisatrice s'autorise également le droit de supprimer tout formulaire de participation                                                
   présentant des erreurs manifestes quant à l'identité du joueur.                                                                                                                

Article 13 : Litiges                                                                     

Si une ou plusieurs dispositions du présent règlement étaient déclarées nulles ou inapplicables,                                                     Si une ou plusieurs dispositions du présent règlement étaient déclarées nulles ou inapplicables,                                                     
les autres clauses garderaient toute leur force et leur portée. La loi applicable au présent contrat est la                                        
 loi française.                                                                                                                                                                                                

 
Tout différend né à l'occasion de ce jeu fera l'objet d'une tentative de règlement amiable. A défaut d'accord                                     
  amiable, le litige sera soumis aux juridictions compétentes.                                                                                                                     amiable, le litige sera soumis aux juridictions compétentes.                                                                                                                   
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